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MOT DU MAIRE 
Chère citoyenne, cher citoyen  

 

En ce beau début d’été légèrement pluvieux, il me fait plaisir de m’entretenir avec vous comme à mon habitude. Tout 

d’abord, je tiens à souligner quelques points en lien avec les comptes à payer que vous recevez par la poste depuis 

quelques mois. Comme vous vous en doutez sûrement, il ne s’agit pas d’une initiative de la municipalité. Plusieurs lignes 

des comptes à payer portant sur des factures précises nécessitent cependant des spécifications. Beaucoup de ces factures 

sont assujetties à des subventions. Dans le domaine municipal, les subventions arrivent après le paiement de la facture. 

Elles nécessitent une reddition de compte afin d’avoir le décaissement gouvernemental, tel que l’achat de poissons, feux 

d’artifice, déjeuners des bénévoles, conception visuelle 3D du centre multi, etc...  
 

Autre chose à spécifier en lien aux comptes à payer, afin de rendre la liste des comptes plus facile à lire, il y a un résumé 

de la facture ou l’écriture de la première ligne écrit sur celle-ci qui est transcrite sur la feuille des comptes à payer. Tel 

que l’on peut le voir avec la facture 4458 : terre pour réparation de bris de charrue. En réalité, cette facture est en deux 

volets donc 287.44$ pour la terre et 1523,42$ pour du rapiéçage de route (nids-de-poule) pour un total des deux interven-

tions de 1810,86$. Donc, pour la personne outrée par cette liste de comptes, avant de penser qu’il y a des factures exagé-

rées, il serait bien de valider auprès de la municipalité. De cette façon, ça lui permettrait d’économiser près de 100$ en 

envoi postal. 
 

Pour ce qui est de la quote-part du service de compostage, à partir de 2025 le gouvernement obligera la totalité des mu-

nicipalités du Québec à se doter de la collecte à trois voies. Pour arriver à ses fins, le gouvernement, dans sa grande sa-

gesse, pénalise par le biais de baisses de redevances gouvernementales les municipalités qui n’emboîtent pas le pas avec 

ce service et augmente ces mêmes redevances aux municipalités performantes. C’est donc une augmentation de près de 

190 000$ que la MRC de Lotbinière a pu bénéficier la dernière année, ce qui nous a évité une augmentation trop grande 

des quotes-parts à l’enfouissement. En plus des redevances, nous allons être en mesure de conserver notre site d’enfouis-

sement plus longtemps, puisque nous enfouissons maintenant le même tonnage annuellement que nous enfouissions en 

1998, et ce, avec une population de 10 000 citoyens supplémentaires. Le compost fait dorénavant partie de nos vies et il 

s’est bien implanté dans Lotbinière puisque nous avons maintenant une moyenne de 105 kg de déchets compostables par 

habitant, ce qui est une belle moyenne dans les villes desservies. Sachez que nous avons atteint cet objectif en deux ans 

alors que nous avions planifié l’atteindre en cinq ans.  
 

Transmettre les comptes à payer dans le journal municipal sans explication sur les sommes à recevoir d’un tiers, vous 

donnerait l’impression que certaines dépenses sont injustifiées, alors que si vous venez à la séance du conseil et que vous 

avez les explications en même temps que vous prenez connaissance du document en question, les chiffres vous apparaî-

tront alors plus logiques.  
 

Je tiens à rappeler que l’intimidation de quelques façons que ce soit, qu’elle soit verbale, par des gestes disgracieux ou 

fait d’une façon indirecte aux employés ou aux élus n’a pas sa place dans la municipalité, peu importe de quelle façon 

nous la recevons. C’est toujours très lourd à gérer pour les employés comme pour les élus. Le temps perdu à gérer ces 

choses inutiles nous empêche de travailler sur vos projets municipaux et sur vos demandes citoyennes. Nous savons qui 

se cache derrière ces actions et nous invitons ces personnes à communiquer avec 

nous au lieu de se donner la misère de faire parvenir tous les mois les comptes à 

payer aux citoyens, alors qu'ils sont disponibles au bureau municipal, à la séance 

du conseil et sur le site Internet de la municipalité. 
 

Sachez que nous payons tous des taxes municipales à Val-Alain et que nous avons 

tous à cœur de préserver un tarif réaliste tout en ayant une qualité de service à la 

hauteur de vos attentes. Enfin, vous me pardonnerez, si je n'ai pas pu mentionner 

nos projets en cours tel que je le fais habituellement via ce moyen de communica-

tion, mais malheureusement, j'ai consacré trop de temps à régulariser certains 

points qui selon moi, ne mérite pas autant d'attention. Mais que voulez-vous! 

Contrer l'intimidation demande beaucoup d'énergie qui n'est pas nécessairement 

mise à la bonne place. 

 

 

Daniel Turcotte, 

Maire de Val-Alain 
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SUIVI DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUILET 2023 
• Les dépenses du mois de juin 2023 au montant de 91 940.69$ sont acceptées et payées. La liste se 

trouvera sur le site Web de la municipalité au : http://www.val-alain.com/seances-du-conseil2/ à la 

suite du conseil municipal du 14 août prochain. 

• Le conseil municipal autorise l’embauche de Noémie Drolet pour le terrain de jeux. 

• La directrice générale est mandatée afin de remplir les documents requis au renouvellement de la 

police d‘assurance cyber risques. 

• Le conseil municipal autorise la conclusion d’une entente relative à la création d’une régie inter-

municipale visant le déneigement et l’entretien du réseau routier municipal avec la municipalité 

de Notre-Dame-de-Lourdes. 

• Le conseil municipal confie le mandat de vérification juridique des documents de la régie intermu-

nicipale de déneigement à Morency Société d’avocats. 

• Le conseil municipal autorise la vente des portions du lot 5 994 189 au montant d’un dollar afin de 

redonner aux propriétaires actuels leurs portions de terrain qu’ils croyaient avoir acquis lors de 

l’achat de leur propriété. 

• Le conseil municipal accuse réception du dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif 

d’urbanisme du 27 juin 2023. 

• Le conseil municipal accepte la demande de dérogation mineure afin d’autoriser une marge de re-

cul arrière du bâtiment principal de 4.16 mètres au lieu de 4.50 mètres sur lot 6 323 060. 

• La directrice générale modifie le règlement de taxation de façon à ce que les taux de taxation 

soient inscrits comme il se doit dans le document. 

• Le conseil municipal autorise l’adhésion de la municipalité à titre de membre de l’Agence régio-

nale de mise en valeur des forêts de la Chaudière au montant de 25$ pour l’année 2023-2024. 

• Le conseil municipal autorise l’installation d’un lampadaire à proximité de l’adresse civique #16 

de la rue Gérard-Fontaine. 
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Dons de livres usagers au profit des tout-pe�ts 
 

L'Hiboucou �endra sa première vente de livres usagers à l’automne prochain. L’argent amassé servira à 

renouveler la collec�on de livres pour nos tout-pe�ts. Afin que ce"e vente soit un succès, nous avons be-

soin de livres pour garnir les tables, et nous avons pensé vous solliciter. Vous pouvez donc venir porter 

vos livres usagés : 

Où : directement à la bibliothèque L’Hiboucou (1198, rue de l’Église) 

Quand : tous les mardis, entre 18h et 20h du 13 juin au 29 août (sauf pendant les vacances de la construc-

�on) 

Quoi : livres pour adultes et enfants. Nous prendrons également les casse-têtes usagés (complets). 

Si vous ne pouvez pas venir le mardi, vous pouvez nous en informer et nous prendrons arrangements. 

Veuillez en aviser : Chantale 418 999-9494 

Votre équipe de la bibliothèque L’Hiboucou. 
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